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Les instances pédagogiques et 
le cycle 3 

 

Décret n° 2014-1231  
du 22 octobre 2014 
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Le cycle 3 relie désormais les deux dernières 
années de l’école primaire et la première 
année du collège, dans un souci renforcé de 
continuité pédagogique et de cohérence des 
apprentissages au service de l’acquisition du 
socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture.  
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l'organisation d'instances pédagogiques dans les 
écoles et les collèges  

 
• Art. D. 321-14.-Le conseil de cycle comprend les 

membres du conseil des maîtres de l'école prévu à 
l'article D. 411-7 compétents pour le cycle considéré.  
« Sont en outre membres du conseil du cycle 3 les 
professeurs exerçant en classe de sixième dans le ou 
les collèges du secteur de recrutement dont relèvent 
les élèves de l'école et désignés dans les conditions 
prévues à l'article R. 421-41-3. » 
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Art. D. 321-15.-Chaque conseil de cycle élit son président parmi 
ses membres.  
Il élabore la partie pédagogique du projet d'école pour le cycle 
considéré et assure le suivi et l'évaluation de sa mise en œuvre.  
 
Il peut consulter toute personne intervenant durant le temps 
scolaire.  
 
La partie pédagogique du projet d'école propre à chaque cycle tient 
compte du programme d'actions élaboré par le conseil école-
collège.  
 
Les membres du conseil de cycle se concertent régulièrement sur 
la progression, les acquis et les besoins des élèves.  
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Lorsqu'une ou plusieurs écoles élémentaires comptent 
moins de trois classes, il revient à l'inspecteur de 
l'éducation nationale chargé de circonscription 
d'enseignement du premier degré d'organiser le travail en 
équipe et la réflexion des maîtres des écoles concernées. 
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Conseil de cycle et conseil pédagogique 

Art. R. 421-41-3. 

Le conseil pédagogique fait toute suggestion au chef 
d'établissement en vue de la désignation par ce dernier 
des enseignants :  
 qui participeront au conseil école-collège ;  
 qui, enseignant en classe de sixième, participeront 

au conseil du cycle 3 dans les écoles scolarisant les 
élèves du secteur de recrutement du collège ;  
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Conseil de classe 

Après le dixième alinéa de l'article R. 421-50 du même 
code est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 
« Des professeurs volontaires des écoles situées dans le 
secteur de recrutement du collège peuvent participer aux 
conseils de classe de sixième. » 
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